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Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, prend
place à la table du Conseil.

1. Mlle BROOKS (Libéria) rappelle que le monde
s'intéresse aux Iles du Pacifique non seulement en
raison de leur importance stratégique, mais aussi à
cause des intérêts primordiaux de leurs habitants,
qui sont sous la protection de la Charte des Nations
Unies. Il semble qu'après 20 ans passés sous la
tutelle d'une nation des plus évoluées les Micronésiens
devraient être en mesure de décider à quel moment
les objectifs fixés à leur intention par la Charte
seront atteints. On ne saurait prétendre que le Conseil
de tutelle cherche à forcer les habitants des Iles
à choisir prématurément leur statut futur. Le Conseil
s'est acquitté de ses obligations en encourageant
l'évolution progressive de tous les territoires sous
tutelle vers l'autodétermination et l'indépendance.
Cette évolution ne doit pas être trop retardée. Il fau
drait maintenant déployer des efforts concertés pour
créer une entité micronésienne pour qu'un peuple
micronésien unifié puisse s'avancer vers la réali
sation des objectifs de l'Accord de tutelle, de la Charte
et de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux.

2. Il faut espérer que la question des demandes de
réparation pour dommages de guerre présentées par
les Micronésiens contre le Japon sera réglée avant
la prochaine session du Conseil etque, le cas échéant,
il sera fait appel aux bons offices du Secrétaire
général, à sa trente-deuxième session (S/6490!l,
par. 17). La délégation libérienne note avec satis
faction que les victimes des retombées radio-actives
provoquées par les essais nucléaires dans les Nes
Marshall ont été indemnisées et qu'elles toucheront
régulièrement un revenu constitué par l'intérêt des
sommes déposées en banque. L'Autorité adminis
trante devrait intensifier ses efforts pour régler
tous les litiges fonciers dans le Territoire. Il fau
drait fournir des services de techniciens pour dresser
le cadastre, et les fonctionnaires micronésiens de
vraient être associés aux efforts accomplis pour régler
ces litiges.

3. Les pouvoirs du Congrès de la Micronésie sont
encore modestes. Pour pouvoir examiner soigneuse
ment des lois importantes touchant tous les aspects
du développement, il faudrait que le Congrès siège
plus de 30 jours par an. Les membres du Congrès
devraient se consacrer à temps complet à leurs fonc
tions et recevoir une rémunération appropriée. Le
droit de veto du Haut Commissaire et du Départe
ment de l'intérieur des Etats-Unis n'estniavantageux
ni encourageant. La procédure consistant à renvoyer
toute législation devant le Congrès est si lente que
certains textes ne deviendront probablement jamais
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des lois. De même que dans d'autres territoires so~s

tutelle, le corps législatif devrait avoir le droit
d'allouer des subventions et d'affecter les fonds
provenant des recettes locales, 1'Autorité adminis
trante n'intervenant qu'à titre consultatif. Le Congrès
devrait étudier la possibilité de faire représenter
l'ensemble de la population micronésienne par un
conseiller auprès de la délégation des Etats-Unis.

4. Bien qu'il existe des administrateurs adjoint~ .de
district micronésiens et un administrateur adJomt
micronésien pour les fies Marshall. il est décevant
qu'aucun Micronésien n'ait encore été nommé à des
fonctions comportant l'élaboration de la politique.
Il faut espérer que des Micronésiens seront à la
tête des quatre départements administratifs princi
paux cités au paragraphe 29 du document de t~av.ail
du Secrétariat sur la situation dans le TerntOIre
sous tutelle (T/L.1110), notamment celui des affai
res publiques et du développement politique.

5. En ce qui concerne le développement économique
du Territoire, il faudrait accorder un rang de priorité
élevé à l'agriculture, et l'Autorité administrante
devrait mettre au point un programme accéléré
d'enseignement agricole à l'intention des Micro
nésiens.

6. Dans le secteur social, il faudra étudier les pos
sibilités de construire des logements à loyer modéré.
L'Administration a réalisé des progrès dans le
domaine de l'enseignement. Il importe que les élèves
acquièrent des connaissances sur l'ensemble du
monde de même que sur la Micronésie. Eventuel
lement. le Territoire aura besoin d'un véritable
établissement d'enseignement supérieur. Le projet
relatif à l'envoi de volontaires du Peace Corps est
une bonne idée; il faudrait qu'il y ait au moins
autant de volontaires dans les domaines technique
et médical que dans le secteur social.

7. Il faut espérer que l'Autorité administrante pren
dra des mesures immédiates pour remédier aux dé
fauts des services sanitaires du Territoire que ré
vèle le rapport de l'Organisation mondiale de la
santé (T/L.1647), et qu'elle mettra à profit l'aide
et les conseils de l'OMS et d'autres institutions
spécialisées ainsi que les programmes d'assistance
technique de l'Organisation des Nations Unies. En
temps opportun, l'OMS devrait entreprendre une en
quête sur la suite donnée au rapport. En outre, des
experts dans des domaines choisis par le Conseil
devraient accompagner les futures missions de visite
dans le Territoire.

8. Mme ANDERSON (Etats-Unis d'Amérique) indique
que son gouvernement étudiera soigneusement toutes
les suggestions faites au Conseil. Les rapports entre
le Conseil et les Autorités administrantes sont
quelque chose de nouveau dans l'histoire des rapports
politiques, et les Etats-Unis sont décidés à faire
en sorte qu'ils restent fructueux.

9. L'administration des Iles du Pacifique par les
Etats-Unis doit être évaluée en fonction des parti
cularités géographiques du Territoire, qui prati
quement décuplent le coût de l'administration et du
développement. Si le projet de budget soumis au
Congrès des Etats-Unis est approuvé, l'Autorité
administrante dépensera 320 millions de dollars pour

le Territoire au cours des cinq prochaines années.
Cela représente plus de 3 500 dollars par habitant;
Mme Anderson ne pense pas qu'aucune autre popu
lation de 90 000 personnes soit l'objet d'un niveau
de dépenses aussi élevé. Ces ~é~ense.s ~err.nettent
de sérieux progrès, mais les dIffIcultes mherentes
à la réalité géographique ne peuvent que partiel
lement être surmontées par les moyens modernes
de communications et de transports.

la. Le rapport de l'OMS (T/1647) et les commen
taires que son représentant a faits au Conseil (1272ème
et 1274ème séances) sont rationnels et équitables.
Avant même l'enquête de l'OMS. les dépenses de
santé publique ont presque quadruplé, elles sont pas
sées de 872 000 dollars en 1963 il. 2 367 000 dollars
en 1966; cela montre clairement que le Gouvernement
des Etats-Unis est conscient de l'écart qui existe
entre la situation actuelle et l'objectif qu'il s'est
fixé. Les Etats-Unis envisagent de dépenser. au
cours des cinq prochaines années, 30 millions de
dollars pour les services de santé, c'est-à-dire
le double des dépenses actuelles et huit foiS la
somme dépensée en 1963. Les volontaires du pea~e

Corps augmenteront de plus de 100 personnes q~all
fiées l'effectif médical actuel. et l'envoi d'un deUXIème
groupe important est prévu.

11. Au cours des années, le Conseil s'est préoc
cupé à juste titre de l'élargissement des pouvoirs
budgétaires du Congrès de la Micronésie. et les
Etats-Unis sont conscients de l'importance que l'ex
périence des décisions budgétaires présente pour
le progrès politique. Aux termes de la Constitution,
le Congrès des Etats-Unis exerce un contrOle rigou
reux et méticuleux sur les ouvertures de crédits
destinées à chacun des Etats de l'Union, il. l'aide
extérieure et aux Iles du Pacifique. Il n'existe pas
encore de comptables qualifiés dans les fIes; des
Micronésiens sont entrés en fonctions comme fonc·
tionnaires de district des finances depuis quatre oU
cinq ans, mais ils ne sont pas encore tout il. fait
familiarisés avec les procédures budgétaires et
comptables compliquées qu'utilisent les Etats-Unis.
Jusqu'à présent. le Congrès de la Micronésie n~a
siégé qu'une seule fois, et les connaissances budge
taires d'un certain nombre de ses membres se
limitent à cette expérience. Il n'est pas douteux
que les membres du Congrès arriveront un jour à
posséder les connaissances requises. mais les pro
cédures de comptabilité fiscale et le contrOle parle
mentaire des finances sont quelque chose de com
plexe et de difficile qui existe une formation trèS
poussée. Dans ces conditions, on ne peut s'attendr~

que le Congrès des Etats-Unis approuve l'octroi
d'une subvention globale annuelle au Territoire sous
tutelle. Cependant, des progrès sont accompliS vers
l'objectif fixé par le Conseil. Le Congrès de la Micro
nésie dispose à présent de pouvoirs similaires à
ceux des commissions parlementaires des Etats-Unis,
qui peuvent examiner les projets de budget et Y
proposer des modifications. Le Congrès de la Micro
nésie peut également soumettre ses propres recom
mandations et percevoir et répartir ses propres
recettes. Cela permettra au Congrès de la Micro
nésie d'acquérir une certaine expérience pratique
de la procédure budgétaire.
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12. L'Autorité administrante se préoccupe sérieuse
ment du développement économique du Territoire
et envisage de dépenser plus de 50 millions de dol
lars pour l'infrastructure au cours des cinq pro
chaines années. Sans le développement de la santé
publique et de l'enseignement, et sans l'infrastruc
ture nécessaire, il serait très difficile que l'écono
mie se développe et attire des capitaux privés. Là
encore, les particularités géographiques sont un
obstacle. Le représentant de la France a préconisé
(1276ème session) un abaissement des barrières
douanières entre la Micronésie et les Etats-Unis.
Cette question est du ressort du Congrès des Etats
Unis, Une tentative pour obtenir la nouvelle légis
lation nécessaire a déjà été faite. et la possibilité
d'une nouvelle tentative sera examinée.

13. Les membres du Conseil ont à juste titre sou
ligné que la création du Congrès de la Micronésie
est un événement politique important. De réels pro
grès ont été faits vers la création d'une "entité
micronésienne", qui est une des conditions préalables
de l'autonomie. Dans un délai assez court, il fau
dra décider à quel moment et de quelle façon la
population du Territoire exercera le droit de choisir,
qui lui appartient. Ces décisions. qui doivent être
prises par le peuple micronésien lui-même, témoi
gneront de l'œuvre persévérante et constructive du
Conseil de tutelle.

14. M. NUUAN (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'il
fera part à son peuple de l'intérêt que le Conseil
porte à son bien-être. 11 remercie l'Autorité adminis
tr~nte ?e l'action qu'elle a menée pour le peuple
mlcronesien.

15. Certes, dans le Territoire, les progrès sont
le~ts. mais il faut dircqu'ilyade nombreux obstacles
qUI ne sont pas cie nature à faciliter le développement.
~'Autorité aclministrante s'est déclarée prete à s'at-
aquer aux prohl~mes sociaux qui se posent dans le

Territoire et à mettre en application les recom
mandations que pourra formuler la firme de consuliants économiques. La diversité des vues des habi-
~nts doit être prise en consiclération dans la plani

fIcation du développement. De nomhreuses personnes,
aUssi bien des 1\licronésiens que cles Américains.
estiment qu'il faut préserver la culture ethnique du
p~u~le micronésien. Beaucoup pensent que la Micro
n
t
esle doit atre mise en valeur par les Micronésiens

e POur eux.

16. On a dit que l'accroissement cles crédits affectés
au Terr't 'd 1 olre et l'envoi cie nouveaux volontaires
àul'~eace Corps augmenteront la dépendance des nes
C'è egarù des Etats-Unis. 1\1ais une assistance finan
V~ re et technique de l'extérieur est nécessaire si l'on
ob~t q~e l'Autorité administrante s'acquitte de ses
no l~atlOns et que la 1\Iicronésie développe son éco-

qU~lle et parvienne au stade de l'autonomie. Bien
e le s 'tné ' 01 de nature à soutenir le moral des Micro-

Ses~e?s, il est à craindre que la haute opinion que
tant aIt le Conseil de la maturité politique des habi
la ~ du Territoire ne soit quelque peu éloignée de
il Verité. Il ne faut pas oublier qu'à l'heure actuelle
le~t ~ un grancl nombre d'hahitants des nes qui cumu
S'aj es fonctions législatives et exécutives. aID,quelles

outent parfois des fonctions judiciaires.

17. M. NORWOOD (Représentant spécial) dit que les
populations du Territoire seront réconfortées par
l'intérêt que manifestent les membres du Conseil
pour leur bien-être. On ne peut que se réjouir de
savoir que le Conseil continuera de s'intéresser
au Territoire et de l'aider de ses conseils jusqu'à
ce qu'il puisse se passer de sa tutelle. Le Conseil
s'est accordé à reconnaftre que ce serait aller à
l'encontre du principe qu'il défend, l'autonomie des
peuples, que de maintenir indéfiniment une population
dans un état de tutelle ou de dépendance politique.
Il y a eu accord également sur les mesures qui de
vraient être prises pour accélérer la marche de
la Micronésie vers l'autonomie et la rendre capable
d'assumer les responsabilités qui en découlent.

18. Le Congrès de la Micronésie ne manquera pas
d'être encouragé par la confiance que met en lui
le Conseil. Et l'Administration et le Congrès sont
conscients du problème que représente le fait qu'une
proportion élevée des membres du Congrès sont en
même temps fonctionnaires. Aux termes de la légis
lation actuelle, il est prévu qu'après les élections de
1968 les fonctionnaires et employés du gouvernement
ne pourront pas être élus membres du Congrès. Peut
être sera-t-il également possible de prévoir pour les
membres du Congrès un traitement annuel, ou d'autres
dispositions équitables, afin de supprimer les anoma
lies du système actuel. De l'avis de M. Norwood,
le meilleur moyen de remédier à la situation est de
développer l'économie; on évitera ainsi que des
hommes et des femmes compétents dépendent indé
finiment, comme source de revenu, de l'exercice de
leurs fonctions au sein du gouvernement. La durée
maximum des sessions du Congrès est de 30 jours
ouvrables, et non pas de 30 jours de calendrier,
mais cela est sans doute trop peu. C'est là un pro
blème que le Congrès est en mesure de résoudre
lui-même, en étudiant, par exemple, la possibilité
soit de tenir des sessions plus longues ou plus
fréquentes, soit de créer des commissions qui sié
geraient entre les sessions. Il existe déjà des dispo
sitions qui prévoient la convocation de sessions spé
ciales du Congrès, en cas de nécessité.

19. La question du droit de veto exercé par le Haut
Commissaire doit continuer d'être étudiée jusqu'à
ce qu'une meilleure solution soit trouvée. Si le Haut
Commissaire oppose son veto à un projet de loi,
il doit en donner les raisons au Congrès de la Micro
nésie. Un projet de loi peut être adopté malgré son
veto à condition d'obtenir la majorité des deux tiers
dans chacune des Chambres du Congrès; le Haut
Commissaire peut à ce stade opposer une fois de
plus son veto, auquel cas il est tenu, de transmett~e

le projet de loi, avec ses observatIons., au Sec:-e
taire d'Etat à l'intérieur, pour approbatIon ou rejet.
Il existe donc des dispositions qui permettent d'évi
ter autant que possible l'adoption de mesures inop
portunes ou malheureuses qui pourr~ien~ ê,tre ~rises
par le pouvoir exécutif ou le pOUVOIr legIslatIf. Le
système, cependant, n'est p,as parfait et ne contient
pas de dispositionS, gar~ntIss~nt l~ respect, de !a
volonté de la majorite. Neanmoms, SI le pOUVOIr exe-

tif et le pouvoir législatif collaborent dans le res
C~ct mutuel et conformément à leur intérêt réci
~roque, les désaccords pouvant conduire à l'exercice
du droit de veto devraient être rares.
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20. En ce qui concerne les questions budgétaires,
le Congrès profitera de la présence, dans le Ter
ritoire. d'un spécialiste des finances publiques qui
est en train d'étudier les possibilités d'accroftre les
recettes publiques et de rédiger des mesures fiscales
dont sera saisi le corps législatif. Lorsque le repré
sentant spécial présentera au Congrès le projet de
budget pour l'exercice 1968, des membres de son
personnel seront à la disposition du Congrès pour
donner des précisions sur les divers postes du budget.
Il étudiera à fond et dans un désir d'entente toutes
les recommandations que pourrait lui faire le Congrès
de la Micronésie au sujet du budget: les vues des
Micronésiens et de leurs représentants auront déjà
été prises en considération pour l'élaboration des
recommandations budgétaires. Le Département de
l'intérieur des Etats-Unis se réjouit de la partici
pation active du Congrès de la Micronésie au pro
cessus d'établissement du budget. La représentante
des Etats-Unis vient de signaler qu'il serait très
difficile de donner au Congrès de la Micronésie des
pouvoirs plus étendus pour ce qui est de l'ouverture
de crédits tant que l'essentiel de l'aide financière
qu'il reçoit lui est fournie par le Congrès des Etats
Unis. lequel se réserve le droit de juger si les fonds
affectés par lui ont été ou non utilisés aux fins
auxquelles ils étaient destinés.

21. A la 1274ème séance, le représentant spécial
a fait savoir au représentant de la Chine que la
résolution du Congrès de la Micronésie qui invitait
le Haut Commissaire à nommer au CoprahStabilization
Board un membre de chaque district a été transmise
à cet organe. Le rapport du Board, qu'il vient de
recevoir, recommande la nomination. comme membre
de plein droit, d'un Micronésien par district. Dès
son retour dans le Territoire. le représentant spécial
veillera il ce que cette recommandation soit appliquée.

22. La résolution recommandant que la Chambre
des délégués (House of Delegates) change de nom pour
prendre celui de "Sénat" (Senate) et que l'Assemblée
générale prenne le nom de "Chambre des repré
sentants" (House of Representatives), qui a été adoptée
à la majorité des deux tiers, a été transmise au
Secrétaire d'Etat à l'intérieur. qui a modifié en
conséquence les dispositions législatives pertinentes.

23. Le programme quinquennal d'amélioration de
l'éqUipement et de travaux publics. qui doit être
examiné par le Congrès des Etats-Unis, prévoit
une somme de 30 125 000 dollars pour des instal
lations sanitaires - hôpitaux généraux, centres de
santé régionaux. dispensaires. une école d'infirmiers,
des bateaux pouvant assurer des services médicaux
et des logements pour le personnel médical. Une
somme de 77 millions de dollars serait consacrée
il l'enseignement. dont 28 millions de dollars se
raient destinés à des écoles élémentaires et 49 mil
lions de dollars à des écoles secondaires, pour la
construction de classes, de dortoirs et d'autres
bâtiments. Le programme prévoit également une
somme de 32 millions de dollars pour l'eau, l'éner
gie. le système d'égouts et les installations sani
taires, et une somme de 19 795000 dollars pour les
transports. qui permettrait de financer les dépenses
nécessaires il l'amélioration des aéroports et à
l'aménagement de routes principales et secondaires,

de rues et de ports. Une somme de 2 830 000 dollars
serait consacrée aux communications - radio et télé
phone. ainsi que toutes autres installations modernes
pouvant répondre aux besoins du Territoire sous
tutelle. Une somme de la 229 000 dollars est prévue
pour les dépenses générales du gouvernement. Le
montant total des dépenses prévues est d'environ
172 millions de dollars. Les dépenses d'adminis
tration prévues pour l'application du programme
quinquennal. seraient de l'ordre de 22 à 38 millions
de dollars par an.

24. Des mesures sont .prises pour améliorer les
installations et les services sanitaires, comme le
recommande l'OMS dans son rapport (T/1647), afin
de répondre aux besoins d'une population en expansion.
L'Autorité administrante reconnaft qu'il est néces
saire de former davantage de personnel médical et
d'améliorer la salubrité, l'adduction d'eau et l'édu
cation sanitaire. Des mesures ont déjà été prises
pour améliorer les rouages administratifs; il sera
sans doute nécessaire de préciser les rapports qui
doivent exister entre les districts et le siège du
gouvernement et entre les divers départements.

25. A la 1277ème séance. le représentant de l'Union
soviétique a demandé des renseignements sur l'as
sistance médicale et les indemnisations fournies aux
habitants de l'ne de Rongelap, qui ont été exposés
aux retombées radio-actives. Le représentant spécial
a traité ces deux questions dans sa déclaration limi
naire (1272ème session). En plus des soins intensifs
qui ont été donnés à la population aussitôt après
l'incident, celle-ci a été soumise chaque année à
des examens médicaux effectués avec la participation
du personnel médical micronésien. Des logements,
du matériel et d'autres biens ont été remplacés.
Les habitants de l' ne de Rongelap ont reçu des conseils
de prudence sur la manière d'utiliser les sommes
qui leur ont été versées il titre d'indemnisa,tions;
ces sommes. toutefois, appartiennent aux bénéfi
ciaires eux-mêmes et non au Gouvernement des
Etats-Unis ou du Territoire sous tutelle. Au cas
peu probable oQ un bénéficiaire décéderait intestat
et sans laisser de parents. il est disposé de sa
succession selon les lois en vigueur, au moment consi
déré, dans le district des fIes Marshall. Si la légis
lation du district ne permet pas de résoudre le
problème, les tribunaux pourront se reporter à la
loi coutumière locale, ou. il défaut. au droit commun.
De toute façon, les fonds ne redeviennent pas la
propriété des Etats-Unis.

26. L'éducation recevra les ressources voulues sur
.les nouveaux crédits demandés au Congrès des Etats
Unis. et les volontaires du Peace Corps apporteront
une contribution utile. Il est vrai, comme l'a signalé
un membre du Conseil, que les habitants eux-mêmes
ont construit un grand nombre des écoles qui existent
dans le Territoire. Ces dernières années, toutefois.
les autorités du Territoire sous tutelle ont fait
construire toute~ les écoles secondaires et un grand
nombre de nouvelles écoles élémentaires. Il y a
lieu de mentionner également les écoles des missions
subventionnées par des sources privées. L'Autorité
administrante a reconnu quant au fond qu'il serait
bon d'abaisser à 6 ans l'âge de scolarisation obli
gatoire dans l'ensemble du Territoire. Jusqu'à pré-
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sent, l'un des obstacles auxquels on s'est heurté
a été l'insuffisance des salles de classes et la pénu
rie d'instituteurs pleinement qualifiés. Il y a cepen
dant environ 1 900 enfants de moins de 7 ans qui
fréquentent J'école, et l'on espère que dans un avenir
pas trop éloigné tous les enfants de 6 ans seront
scolarisés. On a pensé récemment qu'avec l'aide des
volontaires du Peace Corps un programme pourrait
être organisé pour les enfants de 3, 4 et 5 ans.
Ce sont des considérations d'ordre financier qui,
plus qu'autre chose, empêchent la création d'un
établissement d'enseignement supérieur dans le Ter
ritoire. Le Département de l'éducation prépare en ce
moment une estimation préliminaire des dépenses
dont il saisira le Congrès à sa prochaine session.
L'Administration étudiera avec le plus grand soin
ce projet, qui exigera une analyse détaillée.

27. Bien que la priorité ait été accordée à des projets
dans les domaines de la santé et de l'enseignement,
le développement économique n'a pas été négligé.
Divers projets agricoles et commerciaux ont été en
couragés, et le programme de pêcheries donne déjà
des résultats. Les recherches océanographiques et
les recherches de biologie marine qui ont été entre
prises permettront de connaftre les ressources des
immenses étendues d'eau qui baignent les fies. La
firme de consultants qui travaille dans le Territoire
déterminera les problèmes en cause et proposera
des mesures pratiques qui pourraient être prises
dans le cadre d'un plan de développement à long
terme. On a souligné que, pour réussir, le dévelop
pement économique devait faire intervenir la parti
cipation des Micronésiens. Cependant, tant que l'infra
structure nécessaire, qui ne peut pas être financée
à l'aide de recettes locales, ne sera pas constituée,
il Y aura inévitablement déséquilibre entre la contri
bution que peuvent apporter les Micronésiens et l'aide
fournie par les Etats-Unis. Mais une fois que les
besoins de base auront été satisfaits, la contribution
relative des Micronésiens devrait s'accroftre sensi
blement. On prévoit que les dépenses gouvernemen
tales consacrées au développement des ressources
doubleront au cours des cinq prochaines années et
que le secteur privé contribuera de plus en plus au
progrès économique. En créant des services d'utilité
publique, des moyens de transport et de communi
cation, les investissements envisagés pour l'équipe
ment du Territoire permettront de constituer l'infra
structure économique indispensable tout en assurant
les moyens de répondre à ses besoins de caractère
social.

28. A la 1277ème séance, le représentant de la
Nouvelle-Zélande a parlé de la nécessité de surveiller
de près les dépenses opérationnelles. Le représentant
spécial précise qu'il fera l'impossible pour que les
programmes soient exécutés de la manière la plus
efficace possible et pour que la bureaucratie adminis
trative ne prenne pas inutilement de l'ampleur.

Utho ln V.N.

L'Administration est consciente de la nécessité de
construire une économie adaptée au milieu et aux
possibilités du Territoire. Il ne lui est toutefois pas
possible de faire autrement que de consacrer des
ressources à la santé, à l'enseignement et à d'autres
programmes sociaux dans la région. Il est important
qu'un équilibre soit atteint et que tous les secteurs
soient développés en même temps.

29. A propos de la question posée par le représentant
du Libéria à la 1274ème session au sujet des récla
mations foncières, le Représentant spécial précise
que le dernier grand litige foncier, auquel ont donné
lieu les hostilités des années 40, a été réglé en 1964.
Certaines réclamations sont encore pendantes dans
les fies Marshall, et d'autres pourraient surgir.
C'est pourquoi, un groupe d'enquête sur les faits, com
posé de l'Attorney General du Territoire et de
deux membres du Département de l'intérieur des
Etats-Unis, a été constitué et chargé de faire sur
place une enquête approfondie concernant les récla
mations d'après-guerre auxquelles il n'aurait pas
été fait droit. Cette enquête, qui sera effectuée dans
tous les autres districts du Territoire, sera entre
prise à la fin du mois d'août ou au début du mois
de septembre 1966 et prendra environ un mois. Le
groupe d'enquête ne procédera pas lui-même au
règlement des litiges fonciers; il devra simplement
indiquer si les réclamations n'ayant pas reçu satis
faction sont fondées, s'assurer de l'ampleur de ces
réclamations et formuler des recommandations pour
leur règlement au Secrétaire à l'intérieur.

30. Il reste encore beaucoup à faire - dans les
domaines de l'enseignement, de la santé, du déve
loppement économique, de l'organisation adminis
trative et de la formation politique de la population 
avant que les peuples des Iles du Pacifique puissent
eux-mêmes décider de leur avenir. Il faut qu'un effort
conjoint résolu soit entrepris pour faire face à la
tâche qui reste à accomplir, afin que les peuples de
cette région puissent enfin connartre la stabilité et
repdrendre espoir.

31. Le PRESIDENT remercie la délégation des Etats
Unis ainsi que M. Norwood et M. Nuuan des rensei
gnements qu'ils ont fournis au Conseil.

CONSTITUTION DU COMITE DE REDACTION POUR
LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU
PACIFIQUE

32. Le Président dit que le Conseil devrait désigner
un comité pour rédiger les conclusions et les re
commandations relatives au Territoire sous tutelle
des Iles du Pacifique. Le Président propose que ce
comité de rédaction soit composé des représentants
de l'Australie et de la France.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 17 heures.
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